
  

    CONSEIL MUNICIPAL 
                                   SEANCE DU MARDI 30 JUIN 2009  

1. GESTION COMMUNALE - Approbation du procès-verbal de la dernière séance du Conseil 

municipal du 26 mai 2009  

Il convient de procéder à l'approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 26 mai 

2009. 

VOTE DE LôOPPOSITION : CONTRE  

2 - GESTION COMMUNALE - Transfert de compétence à la Communauté de Communes du Pays de 

l'Or - Elaboration du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces 

publics (PAVE)  

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ambitionne de rendre la chaîne de déplacement des personnes 

handicapées et à mobilité réduite totalement accessible. Dans cette optique, l'Etat a créé plusieurs 

dispositifs dont le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces publics.  

L'article 45 de la loi n° 2005-102 indique que le Plan de mise en Accessibilité est élaboré par le maire de la 

commune ou, le cas échéant, par l'établissement public de coopération intercommunale ayant reçu com 

pétence à cet effet.  

La Commission Intercommunale pour l'Accessibilité des Personnes Handicapées, étant compétente pour 

dresser le constat de l'état d'accessibilité de la voirie et des espaces publics, il est proposé au Conseil 

municipal, dans un souci de cohérence, de transférer à la Communauté de Communes du Pays de l'Or la 

compétence relative à la réalisation du plan.  

Ce plan fixe, notamment, les "dispositions susceptibles de rendre accessibles aux personnes handicapées 

ou à mobilité réduite l'ensemble des circulations piétonnes et les aires de stationnement d'automobiles 

situées sur le territoire de la commune". Celui-ci doit être établi avant le 21 décembre 2009.  

Il convient, par conséquent, de procéder à un transfert des communes à la Communauté de Communes du 

Pays de l'Or de la compétence "élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des 

aménagements des espaces publics", dans le respect de la procédure prévue par l'article L. 5211-7 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (délibérations concordantes du Conseil de communauté et des 

Conseils municipaux dans les conditions de majorité qualifiée requise).  

DELIBERATION  

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment les articles 45 et 46 ;  

Vu le Décret n° 2006-1657 du 21 novembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2143-3 et L.5211-17 ; Vu la 

délibération n° 2009-60 de la Communauté de Communes du Pays de l'Or relative à la création de la 

commission intercommunale pour l'accessibilité des personnes handicapées (CIPAH) ;  

Vu la délibération n° 2009-65 de la Communauté de Communes du Pays de l'Or relative au transfert de la 

compétence « Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces publics» ;  

Il est proposé au Conseil municipal:  

 D'approuver le transfert à la Communauté de Communes du Pays de l'Or de la compétence 

"élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces 

publics" dans les conditions décrites ci-dessus,  

 De préciser que cette compétence n'est assortie d'aucun transfert de charge,  

 

D'autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes mesures nécessaires et à signer tout document en 
vue de l'exécution de la présente délibération  

 
 
VOTE DE LôOPPOSITION : POUR 

3 - GESTION COMMUNALE - Animations sportives estivales - Saison 2009  

Il convient d'autoriser M. le Maire à signer les conventions avec les organismes qui vont assurer les 

animations sportives estivales sur la commune.  

Animations concernées:  

 
ORGANISMES  Manifestations  Date   

VOLLEY ZONE  Tournois de Beach volley  11-12juillet  

FRANCAISE des jeux  Animation podium   13 juillet  

FC MANAGING  Tournée Kite surf   15 juillet  

Chambre agriculture Montpellier  Village des vignerons   18 juillet  

Chambre agriculture Montpellier  Village des vignerons   8 Août  

SOCIETE CERC  Tournée FUN RADIO  '-  22 juillet  

COTTON PROD  Tournée ECO TOUR   6-7 Août  

SYRACUSE  Tournée SANEX   8 Août  

STELLA  Tournée COCA COLA   11 Août  

HERAULT SPORT  Tournée des plages   20 Août  

 
 

   

.

  
 

 

 

 

 

 



 

VOTE DE LôOPPOSITION : POUR 

 

4 - GESTION COMMUNALE - Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) -

Modification des statuts  

Le Grenelle de l'Environnement a fixé des objectifs très ambitieux en termes d'économie d'énergie et 

d'utilisation des énergies renouvelables avec, pour le secteur d'activité du bâtiment, la division par 2 des 

consommations d'énergie dès 2012 puis la réalisation d'immeubles à énergie positive à l'horizon 2020. 

Cette rupture dans la manière de concevoir, réaliser et gérer les bâtiments nécessitera de nouvelles 

compétences et le recours actif aux énergies renouvelables.  

Grâce à ses activités d'aménagement du territoire, de maîtrise d'ouvrage et de gestion d'équipements, la 

SERM dispose aujourd'hui d'un savoir-faire unique dans la maîtrise des énergies et la valorisation des 

énergies renouvelables au service des Collectivités, des entreprises, des promoteurs et des bailleurs 

sociaux.  

Le savoir faire de la SERM et de sa filiale ENERGIE DU SUD est reconnu régionalement. Aussi, 

l'extension du périmètre d'intervention de la SERM devrait lui permettre de répondre à ces nouveaux 

objectifs de développement durable au niveau d'un territoire cohérent d'un point de vue administratif, 

économique et pour son gisement d'énergies renouvelables. Cette opportunité de développement lui 

permettra de développer encore son expertise et ses moyens au bénéfice en retour des Collectivités de 

Montpellier.  

Pour intégrer ces nouveaux objectifs, l'assemblée générale des actionnaires propose de libeller l'article 2 

des statuts relatif à son objet de la façon suivante:  

Il La Société a pour objet d'entreprendre, dans le département de l'Hérault et plus spécialement la région 

montpelliéraine, des opérations d'aménagement, de rénovation urbaine, de restauration immobilière, de 

construction, d'exploitation et de gestion à caractère industriel et commercial, ou de réaliser toute autre 

activité d'intérêt général ; ces activités devront participer à l'organisation ou au développement de la vie 

économique et sociale et être, de ce fait, complémentaires entre elles.  

Ces activités sont réalisées soit pour le compte de collectivités publiques, ou leurs émanations, soit pour 

celui de personnes privées, soit pour le compte de la Société elle-même.  

A cet effet, la Société effectuera toutes études générales, travaux, gestion, opérations mobilières, 

immobilières, civiles, commerciales, juridiques et financières se rapportant aux objets ci-dessus ou 

susceptibles d'en faciliter la réalisation.  

La Société pourra également, à raison de ses compétences, en dehors des limites de la zone indiquée à 

l'alinéa 1 et notamment en Région Languedoc Roussillon et ses Départements limitrophes intervenir en 

assistance conseil, et réaliser des études, financer, construire, gérer, exploiter et entretenir, directement 

ou indirectement, des équipements et infrastructures liés au développement des énergies renouvelables 

et à l'utilisation rationnelle de l'énergie. "  

Par ailleurs, il convient de mettre à jour les statuts de la société avec les derniers textes législatifs et 

réglementaires en vigueur et de modifier les articles 24, 33 et 34 en conséquence de la façon suivante:  

Article 24. il est proposé deux modifications techniques: le seuil de 5 % pour déclencher la procédure 

relative aux conventions réglementées a été relevé à 10 % par le législateur, et la communication des 

conventions réglementées n'est plus obligatoire pour celles qui ne sont financièrement pas significatives.  

Article 33. il est proposé d'adopter le nouveau quorum légal en assemblée générale ordinaire, à savoir un 

cinquième des actions.  

Article 34. il est proposé d'adopter les nouveaux quorums légaux en assemblée générale extraordinaire, à 
savoir un quart des actions sur première convocation, et un cinquième des actions sur deuxième 

convocation.  

En application de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi 

n02004-806 du 9 août 2004, il convient:  

d'approuver les modifications des statuts ci-dessus,  
d'autoriser notre représentant à voter favorablement ces modifications à l'occasion 
d'une prochaine assemblée générale de la SERM. 

 
VOTE DE LôOPPOSITION : POUR  

5 - FINANCES - Crèche multi accueil « les Pitchouns}) - Convention médicale  

Il convient d'autoriser M. le Maire à signer la convention médicale avec le Docteur POULAIN qui va 

assurer les visites médicales des enfants de la crèche multi accueil «Les Pitchouns» du 1
er

 septembre 

2009 au 31 juillet 2010.  

Tarif horaire: 2,5 consultations  

Convention consultable à la demande en Mairie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VOTE DE LôOPPOSITION : POUR 

6 - FINANCES - Institut Marin Saint Pierre - Mise à disposition de places en structure d'accueil 
jeunes enfants  

Dans sa séance du 30 mai 2008, le Conseil municipal a adopté le principe de la participation de la 

Commune au projet de création d'une crèche porté par l'OMEM, association gestionnaire de l'Institut Marin 

Saint Pierre, par le biais d'une réservation annuelle de 9 places pour un montant unitaire de 4800 ú 
annuel.  

En raison de la forte demande de places de crèche, l'OMEM nous propose de porter le nombre de 

réservation à 10 places pour un montant unitaire annuel de 5 000,00 ú. A noter que, dans le cadre du 

contrat enfance, cette dépense pourra être financée à 55% par la branche famille de la sécurité sociale.  

Le coût résiduel pour la commune sera de 22 500,00 ú.  

Il convient également d'autoriser le Maire à signer la convention avec l'OMEM.  

Convention consultable à la demande en Mairie  

Il nôy a aucun calendrier de r®alisation, ni de présentation du projet. 

VOTE DE LôOPPOSITION : POUR 

7 - FINANCES - Animations estivales  

Il convient d'autoriser Mme Arlette CO USSY à signer les conventions avec les associations qui vont 

assurer les animations estivales.  

 

 

 

 

 

 

 




